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La crise sanitaire a conduit à ce que les 
expérimentations en vigueur depuis 2015 soient 
renégociées pour adapter leurs modalités aux 
enjeux de la reprise de l’activité. 

Dans un contexte inédit et difficile, le SNCTA 
a pris ses responsabilités pour négocier un 
accord « gagnant-gagnant ». 

Avec près de six mois de retard sur les 
enjeux opérationnels de 2021, les textes 
réglementaires associés sont enfin publiés et 
viennent entériner cet accord. 

Les expérimentations : une réponse à la crise 
Depuis 2015, les contrôleurs aériens des centres 

volontaires expérimentent une nouvelle organisation du 
travail fondée sur l’amélioration de : 

la sécurité des vols via une meilleure gestion de la 
fatigue sur position rendue possible par une maîtrise de 
la durée des vacations et du temps de travail sur 7 jours 
glissants ; 

la capacité offerte en période de charge par une 
meilleure répartition des vacations de contrôle sur 
l’année.  
Au sortir des conséquences de la crise financière de 

2008-2010, ces expérimentations ont permis de faire face, 
autant que possible, à la forte croissance du trafic sur la 
seconde moitié de la décennie précédente.  

La crise sanitaire qui a frappé l’aéronautique dès mars 
2020 a conduit à renégocier ces expérimentations afin de 
les adapter à une reprise progressive du trafic. 

Négociations : d’un départ houleux… 
Durant près d’un an, les négociations se sont tenues 

afin de déterminer les conditions acceptables de nouvelles 
expérimentations. 

Dans un premier temps, la DSNA a tenté d’imposer un 
nouveau modèle dénaturant l’esprit des expérimentations 
et de maîtrise de la fatigue : inacceptable pour le SNCTA. 
Cette séquence a marqué un point de rupture franc et la 
non-poursuite des expérimentations au 1er novembre 2020. 

…à un accord « gagnant-gagnant » 
Fin 2020, la DSNA a relancé les négociations en 

conviant les représentants des personnels à de nouvelles 
réunions ; sans surprise, seul le SNCTA a répondu présent, 
rappelant toutefois la nécessité de trouver un accord 
« gagnant-gagnant » pour ne pas arriver à un second échec. 

Dans un contexte sanitaire et économique inédit, le 
SNCTA est parvenu à négocier un accord de crise et de 
reprise avec la DGAC et les Pouvoirs publics, mêlant enjeux 
opérationnels, sociaux et budgétaires. Les textes publiés 
au Journal Officiel entérinent ainsi ces principes : 

l’organisation du travail des expérimentations est 
préservée : maîtrise de la fatigue, travail en équipe 
sécurisé, équité et équilibre des efforts ; 

la valorisation des cycles densifiés est adaptée : 
d'un côté un effort financier est consenti sur les 
quatre premiers cycles, de l’autre une revalorisation est 
appliquée sur les quatre derniers cycles ; 

l’accord de crise et de reprise est borné dans le 
temps, applicable aux années 2021, 2022 et 2023.
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Postes ouverts à la CAP de novembre 2018 

Au delà des nombreuses réunions nationales, 
dans lesquelles le SNCTA défend et cherche à 
sécuriser l’avenir de notre profession, c’est aussi 
au niveau local que le syndicat accompagne 
l’ensemble des contrôleurs aériens. Alors que le 
point bas des effectifs à CDG est, semble-t-il, 
enfin derrière nous, il nous semblait important 
de revenir sur un certain nombre de sujets sur 
lesquels le SNCTA poursuit son travail.

Technique (enfin) ça bouge !
L’accord cadre pour le programme SYSAT a été signé en fin 
d’année dernière afin de remplacer les systèmes en voie 
d’obsolescence : l’A-SMGCS et ISATIS.

L’A-SMGCS ne sera remplacé qu’à iso-fonctionnalité et le travaila 
déjà commencé afin de fournir un nouvel outil au plus vite. 

Les doutes sur la capacité de Saab à fournir un système intégré 
tour/approche ont été levés en début d’année et le directeur 
deprogramme SYSAT a annoncé en Mars 2018 que SAAB était 
retenu afin de mener à bien la transformation électronique des 
organismes CDG-LB et Orly. 

Cette modernisation ne sera pleinement effective à CDG 
qu’après les Jeux Olympiques de 2024. Cependant, afin de 
mener au mieux ce changement, les systèmes de Saab seront 
installés sur place dès que possible, afin de tester le 
fonctionnement de la plateforme technique et son intégration à 
l’environnement existant. 

Par ailleurs, le nouvel outil d’informations générales (incluant 
notamment ISATIS et DECOR) sera développé parallèlement 
avecune mise en service prévue avant les JO. Ce changement, 
n’impactant pas directement l’opérationnel, permettra aux 
différentes équipes (DSNA/DTI et Saab) de travailler ensemble 
sur un premier outil non critique. Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible sans une formation 

adéquate. Nous avions milité lors de la mise en place de RECAT-
EU pour qu’une réelle formation soit mise en place pour tous les 
contrôleurs. Cela sera d’autant plus vrai pour la transformation 
majeure que sera SYSAT. Le SNCTA se félicite d’avoir obtenu 
l’ouverture d’un poste Expert Opérationnel “Formation et 
changements” dont la tâche sera majoritairement consacrée à 
définir et quantifier la formation nécessaire pour cette 
transformation. 

N’ayant que trop connaissance des dérives possibles de tels 
programmes de modernisation, le SNCTA a demandé et obtenu 
la relance du Groupe de Suivi SYSAT entre les organisations 
syndicales et l’administration afin d’être régulièrement informé 
de l’avancée du programme et des difficultés potentiellement 
rencontrées. 

Nous saurons garder un regard critique sur ce programme qui a 
perdu tant de temps et prendrons toute notre part afin d’en 
faire une réussite.

En attendant cette modernisation, ODS devait êtremaintenu 
dans l’état actuel. Alors que les CRNA vont avoir accès au Mode 
S descendant dans le courant de cette année, il était 
inenvisageable pour le SNCTA que CDG doive attendre 7 ans 
minimum ! En effet, dans un environnement où le trafic est 
aussi dense et évolutif que le nôtre, récupérer par exemple 
l’information du niveau sélecté serait évidemment un gain 
énorme en termes de sécurité.

Le SNCTA se félicite que cet argument ait été entendu et que la 
visualisation du Mode S descendant à CDG soit programmée 
pour2019. Toutes ces évolutions techniques ne pourraient se 
faire sans l’expertise des contrôleurs en subdivisions ou à la DTI. 

Une transformation technique 
réussie n’est cependant pas possible 

sans une formation adéquate. 
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Accord « XP RH de reprise » : les textes enfin publiés

Du cadre protocolaire à une crise sans précédent, le SNCTA démontre sa capacité à 
négocier des accords « gagnant-gagnant ». Loin du confinement syndical, le SNCTA prend 
ses responsabilités pour faire face aux enjeux de la reprise sans transiger sur les 
conditions de travail des contrôleurs aériens, première garantie de la sécurité.

Préserver les conditions de travail tout en faisant 
face aux enjeux de la reprise : le SNCTA s’est inscrit 
dans la démarche responsable de trouver un accord.

Le SNCTA a rappelé un message fort : la recherche d’un 
accord ne se fait pas à n’importe quelles conditions.

Un accord « gagnant-gagnant », borné à la crise, 
adapté à la reprise progressive de l’activité.
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